










































CCCLT – n° 2022-06-20-D462 
Nomenclature : 577 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 
 

COMMUNAUTE de COMMUNES 
Comtal, Lot et Truyère  

 
Extrait du registre des Délibérations du 

Conseil Communautaire 
Objet : Création du comité de préfiguration 
de la régie « Petite Enfance » 
 
 
 
Rapporteur : Monsieur le Président. 

 
Séance du lundi 20 juin 2022 

 
N° 2022-06-20-D462 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, 
Et le lundi 20 juin à vingt heures, le Conseil Communautaire dûment convoqué le mardi 14 juin 2022, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, à la Salle de la Gare – avenue de la gare – 12500 Espalion, sous la présidence de 
Monsieur Nicolas BESSIERE, Président. 
 

Membres en exercice : 41 
 
Membres présents : 36 
Suffrages exprimés : 39 
Votes :  
Pour : 39 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

Conseillers (ères) présents (es) : 
Mesdames : Bernadette BELIERES-AZEMAR, Magali BESSAOU, Myriam BORGET, Yolande BRIEU, Claudine 
BUSSETTI, Nathalie COUSERAN, Francine DRUON, Marielle FERAL, Elodie GARDES, Sabine KLEIN-TOURRETTE, 
Marina LACAZE, Valérie MANDOCE, Elisabeth OLLITRAULT, Sylvie TAQUET-LACAN. 
Messieurs : Alexandre BENEZET, Nicolas BESSIERE, Abderrahim BOUCHENTOUF, Bernard BOURSINHAC, Jean-
Luc CALMELLY, Pierre CALVET, Sébastien COSTES Georges ESCALIÉ, Laurent GAFFARD, Thierry GOUMON, Jean-
Michel LALLE, Damien MEJANE, Jean-Louis MONTARNAL, Patrice PHILOREAU, Éric PICARD, Pierre PLAGNARD, 
Jean-Louis RAMES, Benoit RASCALOU, Jean-Louis RAYNALDY, Michel SABLÉ, Bernard SCHEUER, Guillaume 
SEPTFONDS, Bernard VALERY. 
Conseillers (ères) ayant donné pouvoir : Laure FARRENQ à Jean-Luc CALMELLY, Wielfried DOOLAEGHE à 
Bernadette BELIERES-AZEMAR, Simon GRIMAL à Magali BESSAOU. 
Conseillers (ères) supplées (éees) : Sébastien COSTES par Damien MEJANE. 
Conseillers (ères) absents (es) :  Francine LAFON, Jean-François ALBESPY. 
Secrétaire de séance : M. Jean-Louis MONTARNAL. 
 
 
 
 

 

 

 
Par délibération en date du 20 juin 2022, le conseil communautaire a décidé d’engager un processus 
conduisant à la reprise en régie des établissements d'accueil de jeunes enfants du territoire de la 
communauté de communes, jusqu'ici exploités par plusieurs associations. 
 
La reprise en régie implique une série d'actes juridiques, afin de permettre le transfert, non seulement 
du personnel affecté à l'accueil de jeunes enfants, mais aussi de l'ensemble des biens nécessaires à 
l'exercice de cette activité. Ces éléments de patrimoine sont actuellement répartis entre plusieurs 
entités juridiques de droit privé. 
 
Il apparaît donc indispensable que l'ensemble de ces éléments puissent être inventoriés, avant que les 
modalités de leur transfert au bénéfice de la communauté de communes puissent être finalisées par 
la voie d'une convention, qui aurait vocation à être conclue avec chacune des associations concernées. 
 
C'est pourquoi il est envisagé de constituer un comité spécialement dédié à cette mission. Le travail 
ainsi réalisé permettra également de fournir le meilleur niveau d'information possible aux instances 
dont la loi prévoit la consultation dans le cadre d'une reprise en régie (conseil communautaire, comité 
technique notamment). 
 
L’article L.2121-22 du CGCT applicable aux EPCI sur renvoi de l’article L. 5211-1 du même code permet 
à l’assemblée délibérante de de constituer des commissions d’instruction, « chargées d’étudier les 
questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses 
membres ». 
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Ces commissions, exclusivement composées d’élus, peuvent avoir un caractère permanent, et sont 
dans ce cas constituées dès le début du mandat du conseil. Elles peuvent également être constituées 
pour une durée limitée à l’étude d’un dossier. 

 
 
I- Attributions du Comité de préfiguration de la régie «Petite enfance» 
 
Le comité est une instance d’étude. Il émet de simples avis et peut formuler des propositions mais ne 
dispose d’aucun pouvoir propre, l’assemblée délibérante étant seule compétente pour régler, par ses 
délibérations, les affaires de la collectivité (Rép. Min. n° 17142, JO Sénat du 29 mars 2012). 
 
En l'occurrence, il est envisagé que ce comité puisse : 
 

- étudier les documents qui lui seront remis par chacune des associations, 
- organiser les modalités du transfert des personnels mais également des matériels au profit de 

la communauté de communes, 
- émettre un avis sur les compensations, notamment financières qui seraient à verser de part 

et d'autre, 
- préparer le projet d’établissement, 
- plus largement, d'étudier toute question qui serait liée aller à la création de la régie petite 

enfance. 
 
II- Modalités de fonctionnement du Comité de préfiguration de la régie «Petite enfance» 
 
Le Comité de préfiguration de la régie «Petite enfance» est présidé par le Président de la communauté 
de communes ou son représentant et se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président.  
 
Le Comité de préfiguration de la régie «Petite enfance» émet un avis simple, mais obligatoire sur les 
sujets susmentionnés. Ses modalités de fonctionnement pourront être précisées dans un règlement 
intérieur. 
 
III- Composition du Comité de préfiguration de la régie «Petite enfance» 
 
Dès sa première réunion, le comité doit élire un vice-président ; celui-ci sera chargé de la convoquer 
et d’en présider les séances lorsque le Président de la communauté de communes sera absent ou 
empêché (article L.2121-22 alinéa 2). 
La convocation des membres des commissions est faite par le Président de la communauté de 
communes (sauf absence ou empêchement de sa part – cf. supra). 
 
Désignation des membres 
 
Il appartient au conseil communautaire de décider du nombre de conseillers siégeant au sein de 
chaque commission et de les désigner. 
 
Conformément à l’article L.2121-21, le vote pour cette désignation a lieu à bulletin secret (CE, 29 juin 
1994, n° 120000), sauf si le conseil en décide autrement, à l’unanimité. 
 
Cette désignation peut également intervenir sans vote. En effet, « si une seule candidature a été 
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes 
extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent 
effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture au maire » (article 
L.2121-21). 
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S’agissant des commissions crées au sein d’un EPCI à fiscalité propre, la composition de ces 
commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle c’est-à-dire compter parmi 
ses membres des élus non majoritaires. 
 
L’article 7 de la loi Engagement et proximité permet, en cas d’empêchement, que le membre d’une 
commission puisse être remplacé, pour la réunion, par un conseiller municipal de la même commune. 
Ce conseiller est désigné par le maire qui veille à respecter le principe de la représentation 
proportionnelle. 
 
Il permet également aux élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu délégation qui ne sont pas 
membres de la commission, d’assister aux réunions. 
 
Le Président propose :  

 
- Que le Président de la Communauté de Communes ainsi que la Vice-Présidente en charge des 

affaires sociales soient membres de droit, 
- Que soient élus les maires des communes siège de structure petite enfance au titre des 

représentants de la Communauté de Communes soit les maires de Bozouls, Entraygues, 
Espalion, La Loubière et Montrozier, 

- Que soient membres les responsables de chaque structure petite enfance. Peuvent être 
également invités les directeurs et Président de l’association aujourd’hui gestionnaire, 

- Que soient membres les représentants de la CAF, MSA et PMI en tant que partenaires 
institutionnels des structures petite enfance, 

- Que soit invité au besoin toute autre expertise.  
 
Vu les travaux de la commission social en date du 15 juin 2022, 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère à l’unanimité : 

- APPROUVE la création et la composition du Comité de préfiguration de la régie « Petite 
enfance » telle que présentée ci-avant,  

- APPROUVE les modalités de fonctionnement susmentionnées,  
- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

 
 
 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
Nicolas BESSIÈRE. 

 
 
 
Certifié exécutoire 
Transmis en Préfecture  
Publié et notifié le : _______________ 
Pour copie conforme, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : « La présente délibération, peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. Le Tribunal administratif pourra être saisi par 
courrier ou par l’application informatique Télérecours accessible par le lien : http://www.telerecours.fr ». 












































































































